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La Ville de Cavaillon entame la phase 2 des
travaux de la place François Tourel

La première phase du chantier de la place François Tourel, à Cavaillon, vient de se terminer par
la pose des enrobées du côté de la Poste. Ces travaux de rénovation, qui devraient s’achever au
mois de juillet, s’inscrivent dans la redynamisation du centre ancien de la ville.

La Ville de Cavaillon a pour ambition de redynamiser son centre-ville. Pour ce faire, plusieurs projets sont
prévus, tels que la création d’une place piétonne place Cabassole, l’agrandissement du théâtre Georges
Brassens, mais aussi la rénovation de la place François Tourel, dont la seconde phase va débuter.

Les travaux de la place François Tourel, dont le coût s’élève à 1,8M€, ont débuté le 29 janvier dernier, et
devraient durer jusqu’en juillet. Les objectifs sont de végétaliser la place avec 1 035 m² d’espaces verts et
122 arbres plantés, donner davantage d’espace aux piétons, mais aussi conserver le stationnement en
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zone bleue (2h gratuites) tout en donnant un coup de jeune à la place.

La phase 2 des travaux, qui débute, devraient permettre la création des nouveaux ilots de stationnement
et de la nouvelle voie de circulation du côté de l’office de tourisme, et des nouveaux espaces devant
recevoir arbres et végétations à l’automne. La troisième et dernière phase concernera la mise en double
sens de la voie de circulation du côté de la Poste et la fin des raccordements de la place.
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©Ville de Cavaillon

Cavaillon dévoile un nouveau plan de
stationnement pour redynamiser le centre-
ville
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La Ville de Cavaillon vient de construire un nouveau plan de stationnement, qui prendra effet le
29 janvier 2024, dans le but de revitaliser son centre-ville.

Cavaillon comptabilise 2 883 places de stationnement au total,  dont 594 places payantes et  2 289
gratuites. 80% de ces dernières resteront gratuites à la mise en place du nouveau plan de stationnement.
87 nouvelles places sont en projet.

Pour établir son nouveau plan de stationnement, la Ville de Cavaillon s’est basée sur trois profils de
stationnement : les résidents de l’hypercentre, les visiteurs et clients, ainsi que les actifs. Une offre sera
proposée pour chaque profil.

L’abonnement pour les résidents

Premièrement, un abonnement résident sera proposé aux Cavaillonnais habitant dans l’hypercentre au
tarif de 10€ par mois et valable sur toutes les places payantes du centre-ville (hors zone bleue), afin qu’ils
puissent se garer facilement. Pour en bénéficier, il faudra remplir un formulaire sur le site de la ville,
disponible  dès  ce  vendredi  8  décembre.  Un  justificatif  de  domicile,  une  copie  de  la  carte  grise
mentionnant la même adresse, et une copie d’une pièce d’identité seront demandés. Le paiement se fera
au semestre (60 €) ou à l’année (120 €).

Le stationnement deviendra payant dans tout l’hypercentre afin qu’il y ait un roulement au niveau des
places de stationnement, et pour que les commerçants et services puissent également toujours accueillir
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leurs clientèles. Les personnes dotées de l’abonnement résident pourront se garer sur toutes les places
payantes de Cavaillon.

L’hypercentre est compris entre les cours Carnot, Bournissac, Victor Hugo, Gambetta, et Ernest
Renan (cliquez sur l’image pour l’agrandir).

Les zones bleues

De nombreuses zones bleues, qui proposent la gratuité pendant deux heures de stationnement (disque de
stationnement obligatoire) de 9h à 19h du lundi au samedi, seront créées et s’ajouteront à celles déjà
existantes. Cela facilitera l’accès aux commerces, services et professions médicales du centre-ville.

Ainsi, la place Roger Salengro, puis la place François Tourel à l’issue de sa rénovation, passeront en zone
bleue avec deux heures gratuites. Le parking Saint-Julien, quant à lui, reste en zone bleue.

Une nouvelle navette

Pour les actifs du centre-ville, une nouvelle navette relais verra le jour. Dès le 17 janvier 2024, le centre-
ville ne sera plus qu’à cinq minutes du parking du Grenouillet en bus.
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Deux bus relieront gratuitement et directement le parking du Grenouillet au centre-ville, avec un départ
toutes les cinq minutes, du lundi au vendredi de 7h15 à 20h, et le samedi de 8h30 à 12h45.

Le stationnement payant

Pour ce qui est des places payantes,  elles resteront gratuites pendant la première heure, il  faudra
toujours débourser 1,20€ pour deux heures, et il faudra payer 4,20€ à partir du 29 janvier 2024 pour
trois heures au lieu de 3,60€.

Ces places de stationnement sont payantes de 9h à 12h et de 14h à 18h, gratuites entre 12h et 14h, et
gratuites du samedi 12h au lundi 14h ainsi que les jours fériés. Pour régler son stationnement plus
facilement, il est possible de passer par l’application mobile Flowbird, qui permet d’ajuster à la hausse ou
à la baisse la durée de son stationnement et de payer au plus juste, sans avoir à se déplacer jusqu’à
l’horodateur.

Les  personnes  exerçant  une  profession  de  santé  telles  que  les  médecins  généralistes,  les
kinésithérapeutes,  les  infirmiers  et  les  aides  à  domicile  bénéficieront  d’un  disque  bleu  santé  leur
permettant de se garer gratuitement sur les places payantes durant une heure afin de pouvoir assurer
leurs visites à domicile. Une condition que la Ville a à cœur de mettre en place sachant qu’une grande
partie de ses habitants du centre-ville sont des personnes âgées.

La Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue dévoile sa
nouvelle politique de stationnement
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Les  élus  de  L‘Isle-sur-la-Sorgue  viennent  de  voter  en  faveur  d’un  nouveau  plan  de
stationnement qui prendra effet dès 2024 et qui vise à dynamiser davantage le centre-ville,
améliorer  l’accueil  des  touristes,  mais  surtout  optimiser  la  qualité  de  vie  des  L’Islois,
notamment ceux habitant en centre-ville.

La nouvelle politique de stationnement de L’Isle-sur-la-Sorgue a été approuvé ce mardi 26 septembre lors
du dernier conseil  municipal.  Le stationnement est au cœur des préoccupations des élus depuis de
nombreuses années. La Ville a en effet connu un essor plutôt récent, dans les années 1980-1990, en
comparaison avec les autres lieux touristiques de Vaucluse qui eux sont connus depuis le début du XXᵉ
siècle. « La Ville ne s’est pas forcément structurée sur une trame touristique classique », explique le
maire Pierre Gonzalvez.

L’Isle-sur-la-Sorgue a donc vu son nombre habitants accroitre assez rapidement,  passant de 8 000
habitants dans les années 1970, à 20 500 L’Islois aujourd’hui, couplé avec une grande croissance de la
présence touristique, qui place aujourd’hui la ville à la première place des villes les plus touristiques du
département. Aujourd’hui, la ville vit et attire toute l’année, et plus seulement durant la période estivale.
Ainsi, sa population est en attente de réponse quant à sa qualité de vie face à l’évolution touristique
rapide.
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Se réapproprier le tourisme

L’enjeu aujourd’hui pour les élus de la Ville est de pouvoir garantir un bon accueil des touristes, tout en
améliorant la qualité de vie des habitants. Deux actions entrent donc en jeu : le décret des zones dites
« tendues » du 25 août 2023, et le nouveau statut de ‘Station de tourisme’.

Premièrement, L’Isle-sur-la-Sorgue fait partie des communes classées en zone tendue. Une décision qui
découle du développement exponentiel des locations saisonnières, aux dépens des locations annuelles,
qui participe à l’augmentation du prix du foncier et crée une difficulté pour les L’Islois pour se loger. Le
décret  permet  aux collectivités  qui  y  sont  inscrites  de majorer  la  taxe d’habitation des résidences
secondaires jusqu’à 60%. La municipalité a pris la décision de majorer à 40% les quelque 800 logements
exposés à cette taxation.

Deuxièmement, la Ville a obtenu le statut de ‘Station de tourisme’. « Ce statut ne veut pas dire aller
chercher plus de touristes, mais améliorer leur accueil », explique Eric Bruxelle, président de L’Isle sur la
Sorgue Tourisme et conseiller municipal délégué à l’attractivité et au tourisme. La volonté de la ville et
de l’office du tourisme est de travailler ensemble sur la qualité et la montée en gamme de leurs offres.
C’est là qu’entre en jeu la nouvelle politique de stationnement de L’Isle-sur-la-Sorgue. « La nouvelle
stratégie de stationnement a vocation à favoriser la dynamisation du centre-ville, à faciliter l’accès aux
habitants et aux visiteurs pour venir y consommer et se nourrir », ajoute Eulalie Rus, adjointe en charge
des travaux, festivités et manifestations traditionnelles.

La nouvelle politique de stationnement

Ainsi, pour se réapproprier le tourisme tout en respectant la qualité de vie des L’Islois, la Ville a décidé
de changer ses modalités de stationnement. « Une nouvelle politique qui prendra effet dès 2024 et que
les habitants et les visiteurs vont pouvoir assimiler peu à peu », affirme Ludovic Germain, adjoint en
charge de la circulation et du stationnement.

Si le stationnement demeure gratuit pour les L’Islois, toute l’année, pour les emplacements qui l’étaient
déjà, celui des visiteurs lui, devient payant. Pour ce qui est des personnes venant de l’extérieur mais qui
travaillent  ou  étudient  à  L’Isle-sur-la-Sorgue,  elles  bénéficieront  également  de  la  gratuité  du
stationnement, à condition qu’elles exercent une activité au sein du périmètre défini.
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Dès 2024, les habitants et les actifs non l’islois devront souscrire à un abonnement gratuit, à l’aide d’un
justificatif de domicile ou de travail, afin de bénéficier d’un macaron qui leur permettra le stationnement
gratuit.
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Un accès au centre-ville facilité pour tous

Les différentes zones de stationnement sont classées par couleur. Ainsi, les places de stationnement
intra-sorgue, et Avenue des quatre otages et Cours René Char, sont désormais classées en zone bleue et
nécessite la présentation d’un disque bleu dans le véhicule. Le stationnement intra-sorgue sera limité à
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2h et celui sur l’Avenue des quatre otages et le Cours René Char à 1h, mis à part pour les résidents du
centre-ville, qui peuvent y stationner jusqu’à 7 jours.

« Cette limitation devrait permettre aux résidents de pouvoir se garer plus facilement, et devrait créer de
la rotation pour faciliter l’accès aux commerces et services du centre-ville aux visiteurs », développe
Ludovic Germain.

Les zones vertes quant à elles, concernent les parkings de la gare et le square des maréchaux à partir de
2024, et les parkings du lycée Benoit, Portalet, L’escargot, Bassin, du stade des Névons, le Cours Émile
Zola et l’avenue Jean Bouin à partir de 2025. Elles sont gratuites et limitées à 24h de stationnement pour
les habitants hors centre-ville et les actifs non l’islois, et gratuites et limitées à 7 jours pour les résidents
du centre-ville.
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Visiteurs et usagers de la gare

Les usagers de la gare, même s’ils ne sont pas L’Islois, pourront se garer gratuitement sur le parking de
la gare durant 24h maximum, sous réserve d’un abonnement ‘usager de la gare SNCF’ permettant
l’obtention d’un macaron à laisser sur son véhicule.
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Pour les visiteurs, seules les zones bleues demeurent gratuite, sous présentation d’un disque bleue, avec
une limitation de stationnement de 2h en centre-ville, et d’1h pour l’Avenue des quatre otages et le Cours
René Char. Pour ce qui est des autres zones, elles seront à présent toutes payantes pour les visiteurs de
la ville, ou presque.
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Trois parkings gratuits pour tous, deux parkings payants pour tous

Seuls les trois parkings un peu écarté de la ville, en zone orange, demeurent gratuits pour tous, à savoir
les parking Grand Sud, Muscadelle et Palerme. Le stationnement est désormais gratuit pour tous la nuit
(à partir de 20h en zone bleue, et 19h en zones violette et verte) contre 1€ aujourd’hui, afin de favoriser
l’accès aux restaurants et au cinéma qui va faire l’objet d’une ouverture prochaine.
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Pour ce qui est des parkings Moulin Vert et des Névons, qui étaient déjà payants, ils le resteront, même
pour les L’Islois qui paieront 1€ pour 24h de stationnement toute l’année. Pour les visiteurs, en revanche,
le tarif sera toute l’année plus ou moins équivalent à celui présenté jusqu’à présent durant la haute
saison.

Le Partage des eaux

Le Partage des eaux est doté de deux parkings : Carmin di Gaffo et Louis Crotet. Ils sont tous les deux
classés en zone marron. Le parking Louis Crotet est payant pour tous du 1ᵉʳ mai au 30 septembre, et
gratuit le reste de l’année.

Le parking Carmin di Gaffo, quant à lui, est gratuit toute l’année pour les L’Islois et actifs non l’islois
présentant un macaron, mais est payant entre le 1ᵉʳ mai et le 30 septembre pour les visiteurs et autres
abonnés. Il est gratuit pour tous du 1ᵉʳ octobre au 30 avril.

Des places de stationnement optimisées

Avec cette nouvelle politique de stationnement, la Ville de L’Isle-sur-la-Sorgue ne compte pas augmenter
le nombre de places de stationnement, aujourd’hui au nombre de 3 200, mais optimiser celles déjà
présentes.

Afin de veiller au respect des nouvelles règles de stationnement, la Ville, qui a déjà embauché deux
Agents de Surveillance de la Voie Publique (ASVP) en 2023, compte en recruter deux autres en 2024. Les
horodateurs vont être déployés progressivement, et la Ville va commencer à communiquer sur cette
nouvelle politique auprès des habitants dès maintenant. Les élus espèrent une assimilation complète des
nouvelles règles de stationnement d’ici le printemps prochain.

Isle-sur-la-Sorgue : modifications de
circulation et de stationnement pour la
Féérie nautique
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Le traditionnel événement de la Féérie nautique aura lieu les dimanche 30 et lundi 31 juillet à 21h sur le
quai Rouget de Lisle pour un spectacle sur la Sorgue. Les festivités débuteront le samedi 29 juillet de 18h
à 20h avec un défilé à pied des personnages en centre-ville.

Le défilé partira du Parc Gautier vers le cours Anatole France, l’avenue Libération, l’esplanade Robert
Vasse, la rue de la République, les places F. Buisson et R. Goudard, le quai Jean Jaurès, de nouveau la rue
de la République, la place de la Liberté, la rue Carnot, le quai Rouget de Lisle, le pont Benoît, pour
revenir sur le cours Anatole France et au Parc Gautier.

Modifications de circulation et de stationnement

La circulation sera interdite :

Avenue Libération les dimanche 30 et lundi 31 juillet, de 18h à 2h ainsi que le mardi 1ᵉʳ août
de 2h à 7h
Avenue des Quatre Otages les dimanche 30 et lundi 31 juillet de 18h à 2h
Quai Rouget de Lisle du samedi 29 juillet à 23h au mardi 1ᵉʳ août à 6h
Rue Lirette, rue du Docteur Saurel, Pont Julian du dimanche 30 juillet à 18h au mardi 1ᵉʳ août
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à 2h

La circulation sera ralentie lors du défilé le samedi 29 juillet de 18h à 20h :

Cours Anatole France, au niveau de la sortie du Parc Gautier.
Avenue de la Libération
Esplanade Robert Vasse
Pont Gambetta
Rue de la République
Place Ferdinand Buisson
Place Rose Goudard
Quai Jean Jaurès
Rue de la République
Place de la Liberté
Pue Carnot
Place Emile Char
Quai Rouget de Lisle
Pont Benoit
Cours Anatole France

Le stationnement sera interdit :

Parking de la gare, uniquement sur sa partie centrale, du samedi 29 juillet à 8h au dimanche
30 juillet à 2h, ainsi que du lundi 31 juillet à 14h au mardi 1ᵉʳ août à 8h
Avenue de la Libération du lundi 24 juillet à 6h au mardi 1ᵉʳ août à 20h
Quai Rouget de Lisle du vendredi 28 juillet à 6h au mardi 1ᵉʳ août à 20h
Parking du parc Gautier le samedi 29 juillet de 7h à minuit. Le parking est réservé aux
véhicules de secours.

V.A.

Avignon accentue la vidéo-verbalisation

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 avril 2024 |

Ecrit par le 17 avril 2024

https://www.echodumardi.com/tag/stationnement/   18/26

Cécile Helle, maire d’Avignon l’avait annoncé il y a quelques semaines lors de son bilan de mi-mandat : la
Ville allait notamment moderniser son parc de vidéo-surveillance. Objectif : lutter contre la délinquance
et les incivilités mais aussi faciliter la vidéo-verbalisation.
Pour cela, outre les caméras fixes de vidéo-surveillance déjà installée ou à venir, la cité des papes vient
d’équiper l’un de ses véhicule électrique afin qu’il puisse réaliser des contrôles mobiles comme le font
désormais Lyon et Villeurbanne depuis le mois d’avril dernier.
Ce dispositif de Lecture automatique de plaques d’immatriculation (Lapi) est embarqué sur une Renault
Zoé du service des ASVP (Agents de surveillance de la voie publique) de la commune d’Avignon (voir
photo ci-dessus).
« Ce système de contrôle de stationnement payant avec émission de forfait de post-stationnement (FPS)
en situation embarquée et délocalisée » permettra dorénavant de constater les infractions et de procéder
à l’envoi, si nécessaire, d’une contravention au domicile des contrevenants.

Tolérance zéro
Ce nouvel outil  mobile de contrôle s’inscrit dans la même logique que la pose annoncée de pièges
photographiques afin de verbaliser les contrevenants en matière de propreté.
« La Ville peut beaucoup, le Grand Avignon peut beaucoup, mais il faut aussi que le citoyen fasse des
efforts, expliquait Cécile Helle. Il y a aura une tolérance zéro en ce qui concerne les dépôts sauvages et le
non-respect des consignes de ramassages des poubelles. »

Renforcement de la Police municipale
Par ailleurs, si la commune s’est félicitée de l’annonce récente de nouveaux renforts de police nationale
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en Vaucluse dont Avignon va bénéficier, la Ville a aussi annoncé il y a peu qu’elle allait renouveler
l’armement de sa police municipale (PM) ainsi qu’une partie de sa flotte de véhicules.
« Nous allons aussi procéder à des recrutements afin de pouvoir intervenir la nuit, annonce aussi la maire
de la cité des papes. Nous allons également moderniser notre parc de vidéo-surveillance et réorganiser
les locaux de la police municipale à Montfavet notamment. Par ailleurs, nous allons créer un poste en
commun pour la PM et la police nationale. »

L.G.

Parking-relais d’Agroparc : Agilis à la
manœuvre pour le Grand Avignon
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C’est Agilis, filiale nationale basée au Thor du groupe NGE spécialisée dans les équipements de
la route, qui a participé à la réalisation du chantier multimétiers du nouveau parking relais
végétalisé d’Agroparc à Avignon dont l’inauguration a eu lieu vendredi 26 mai dernier.

« Le Grand Avignon a mis en place un Plan de déplacements urbains (PDU) visant la neutralité carbone à
l’horizon 2050, explique l’entreprise basée au Thor. Aujourd’hui, 4 parkings relais soit 3 550 places de
stationnement et 8 lignes de bus sont déjà à disposition sur le territoire du Grand Avignon. A ceux déjà
existants vient donc s’ajouter celui situé à Agroparc disposant de 320 places de parkings. Ce nouveau
parking-relais permet d’augmenter la capacité d’accueil pour des événements du Parc des expositions
d’Avignon situé en face du parking et d’inciter aussi les festivaliers qui viennent au festival d’Avignon de
laisser leur voiture pour rejoindre en transports en commun le centre-ville. »

Insertion sociale et développement durable
Pour ce chantier débuté au mois d’octobre 2022 Agilis, mandataire du lot 2, est intervenu afin de réaliser
les  marquages  au  sol  (places  de  parking,  lignes  de  peinture  rétroréfléchissantes,  lignes  blanches,
pictogrammes…), la signalisation verticale (panneaux et balises) ainsi que la pose de mobiliers urbains
(barrières, bornes, brises-vue, panneaux d’affichage, consignes à vélo, local pour les chauffeurs équipés
de toilettes…).
Un chantier pour lequel Agilis, qui compte 560 salariés en France pour un chiffre d’affaires de 120M€, a
intégré des critères d’insertion sociale (personnes handicapées et en voie d’exclusion) ainsi  que de
développement durable (tri des déchets effectués sur chantier). Des dispositifs ont également été mis en
place pour limiter les nuisances sonores et la pollution visuelle durant les travaux pilotés notamment par
Lucas Coste (chef de secteur de l’agence Agilis Vaucluse) et Roland Montagut (conducteur de travaux).

Proposer une alternative au tout-voiture et limiter les émissions de gaz à effet de serre
« La mise en place de ces parkings-relais sont des alternatives à la voiture en centre-ville, poursuit Agilis.
En effet, ce dernier vient compléter l’offre existante, optimiser l’utilisation des transports en commun et
ainsi
réduire la circulation automobile afin de décongestionner le centre-ville. La volonté finale est également
de réduire les émissions de gaz à effet de serre. »

L.G.

Isle-sur-la-Sorgue : les élus excédés par les
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installations intempestives des gens du
voyage

La ville de l’Isle-sur-la-Sorgue déplore une nouvelle occupation illicite de caravanes de gens du
voyage. Le maire leur demande de se rendre sur l’aire de grand passage spécialement conçu.

Cette installation sur le stade de rugby du quartier des Névons, depuis le dimanche 4 juin, fait suite au
départ, la veille, d’un autre groupe de gens du voyage du centre de loisirs St-Jean où les caravanes
étaient installées sans autorisation depuis plusieurs jours. Une situation qui se répète d’année en année,
selon les élus de la commune.

A chaque installation, le constat est le même pour le maire de la ville Pierre Gonzalvez : détériorations,
branchements  aux  réseaux  d’eau  et  d’électricité,  dégradations  de  pelouse,  problèmes  de  salubrité,
empêchement  des  activités  associatives  sur  des  équipements  qui  leur  sont  réservés,  etc.  En 2022,
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l’installation des gens du voyage sur les stades St-Gervais et St-Jean a induit près de 65 000 € de charges
pour la ville.

Cette  situation  est  d’autant  plus  déplorable  selon  le  maire  puisqu’une  aire  de  grand  passage,
spécialement pensée pour ce type d’installations massives et éphémères, existe désormais à Bonpas. Les
gens du voyage refusent cependant de s’y rendre car il manque selon eux des toilettes et de l’eau.  

Lire également – « Vaucluse : l’épineuse question des gens du voyage »

A l’instar des installations précédentes, le maire Pierre Gonzalvez saisit de nouveau la Préfecture de
Vaucluse pour procéder à une évacuation dans les meilleurs délais.  Pour rappel,  Violaine Démaret,
préfète  et  Dominique  Santoni,  présidente  du  Conseil  départemental  du  Vaucluse  ont  présidé  deux
commissions consultatives à ce sujet cette année. L’objectif : prendre en compte les besoins de cette
communauté et  les  impliquer dans le  suivi  des  politiques publiques les  concernant,  notamment en
matière de stationnement.

Pour l’heure, les gens du voyage de l’Isle-sur-la-Sorgue ont indiqué quitter les lieux ce dimanche.

Isle-sur-la-Sorgue : le stationnement au
partage des eaux devient payant
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À partir du 3 juillet prochain et désormais durant chaque période estivale, le stationnement sur les
parkings du partage des eaux et ‘Camin di Gaffo’, qui était jusqu’à présent gratuit, sera payant. Cette
mesure a été décidée pour éviter la surfréquentation du site, qui a obtenu des taux records les trois
précédentes années.  L’objectif  est  d’apaiser et  de fluidifier  cet  espace public  que se partagent les
riverains, les visiteurs, les promeneurs et les pêcheurs.

Le parking du partage des eaux

Accessible  par  l’avenue Voltaire  Garcin  et  doté  de 40 places,  le  parking du partage des  eaux est
actuellement en train de subir des travaux de réaménagement afin d’être transformé en parking fermé
pour les périodes estivales. Des barrière d’entrée et sortie, des bordures, des passages pour piétons, une
borne de paiement et des caméras de lecture de plaques d’immatriculation seront installés. Les travaux,
qui ont débuté le 2 mai dernier, devraient durer trois semaines. En attendant, il est inaccessible, mis à
part la poche de stationnement située au fond du parking, quelques mètres avant le début de l’avenue du
partage des eaux.

Les caméras de lecture de plaques d’immatriculation vont permettre un paiement dématérialisé. Aucun
ticket  ne  sera  délivré  à  l’entrée  du  parking.  Avant  de  le  quitter,  il  faudra  inscrire  votre  plaque
d’immatriculation  à  la  borne  de  paiement  afin  de  procéder  au  règlement.  La  barrière  se  lèvera
automatiquement après lecture de votre plaque d’immatriculation une fois le paiement effectué.  Le
parking sera gratuit de 6h à 10h, il coûtera 0,70€ les 15 minutes de 10h à 12h, 1€ de 12h à 14h30, 0,70€
les 15 minutes 14h30 à 19h30, 1€ de 19h à 22h30, et 0,70€ les 15 minutes 22h à 6h.
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Le parking ‘Camin di Gaffo’

Situé entre l’avenue Voltaire Garcin et l’avenue du partage des eaux, le parking ‘Camin di Gaffo’ aura
quant à lui un système d’horodateur et l’application du forfait post-stationnement en cas de non-paiement
ou de dépassement. Vous devrez donc anticiper votre durée de stationnement afin de l’indiquer, avec
votre plaque d’immatriculation, sur l’horodateur et de le régler dès votre arrivée au parking. Il  est
également possible de gérer et payer son stationnement via l’application mobile Flowbird qui géolocalise
votre véhicule. Il  est possible de payer un complément sur l’horodateur ou sur l’application si vous
souhaitez stationner plus longtemps.

Les tarifs  de stationnement  seront  les  mêmes que pour le  parking du partage des eaux.  Pour les
automobilistes  ayant  stationné  sans  payer  ou  ayant  dépassé  le  temps  imparti,  le  forfait  de  post-
stationnement s’élèvera à 40€.

V.A.
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Isle-sur-la-Sorgue : piétonnisation du centre-
ville

Comme chaque année lorsque les beaux jours du printemps pointent le bout de leur nez, la
Ville de l’Isle-sur-la-Sorgue décide de piétonniser son centre-ville.

Dès ce vendredi 21 avril, et jusqu’au dimanche 18 juin, il est interdit de circuler et de stationner dans les
rues Dr Tallet et République, sur les quais Jean Jaurès et Rouget de Lisle, et sur le Pont Gambetta les
vendredis de 18h à minuit, les samedis de 11h à minuit et les dimanches de 15h à minuit. Du lundi 19 juin
au dimanche 27 août, il sera interdit d’y circuler et d’y stationner tous les jours de 11h à minuit. Même
chose du lundi 28 août au dimanche 29 octobre les vendredis de 18h à minuit, les samedis de 11h à
minuit, les dimanches de 15h à minuit. La Rue Carnot, elle aussi, est désormais interdite à la circulation
et au stationnement, tous les jours de 19h30 à minuit, et ce, jusqu’au dimanche 29 octobre.
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Les riverains disposant de garages seront autorisés à accéder à toute heure, sous réserve de s’être
identifiés en présentant un justificatif auprès des services de la Direction Prévention Sécurité. Ils doivent
donc faire une demande par mail à l’adresse dps.administration@islesurlasorgue.fr et y joindre un bail
pour les locataires ou un titre de propriété pour les propriétaires, une pièce d’identité, et la carte grise
du véhicule.

V.A.
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